
Dans les prochaines années, l’enseignement
catholique va devoir remplacer 20 000 professeurs

qui partiront à la retraite. L’enseignement
catholique est un réseau de 8 500 établissements
scolaires répartis dans toute la France. Il scolarise 
2 millions d’élèves. 139 000 professeurs du 1er et

du 2d degré y travaillent.

Dès aujourd’hui et jusqu’à la rentrée
universitaire, début octobre.

La liberté de conscience des enseignants 
est garantie. Cependant, ils sont sollicités pour

participer à la mise en œuvre du projet
éducatif de l’enseignement catholique. 

Sa spécificité se traduit notamment par le lien
entre l’enseignement, l’éducation de toute 

la personne et la proposition d’un sens 
de la vie éclairé par l’Évangile.  

L’enseignement
catholique s’efforce de vous affecter

prioritairement dans la région où vous postulez,
à défaut dans les régions voisines ou celles de

votre préférence. C’est le recteur qui vous
nomme avec l’accord du chef d’établissement et

après avis de la commission compétente. 

Le ministère de l’Éducation nationale 
sera votre employeur. Vous serez contractuel 
de droit public exerçant dans un établissement
privé sous contrat avec l’État. 
Votre chef d’établissement sera votre supérieur
hiérarchique.  

Une fois que vous serez titularisé, votre emploi
vous sera assuré par les accords nationaux 
sur l’emploi. En cas de fermeture d’une classe 
ou d’un établissement, vous serez prioritaire 
sur tout emploi vacant dans votre discipline. 

Le traitement brut est identique à celui 
des enseignants du public. En début de carrière,
le salaire d’un professeur dans le 1er ou le 
2d degré, après l’obtention du concours externe, 
est actuellement de 1 603 euros brut par mois
(indice 349). Le salaire évolue ensuite en fonction
de l’ancienneté ou, plus rapidement, en fonction
de l’évaluation réalisée par le chef
d’établissement et les services d’inspection. En fin
de carrière, le salaire actuel est de 3 022 euros
brut (indice 658). Un professeur suppléant dans
le premier degré gagne pour sa part 1 330 euros
brut par mois (indice 291), et 1 478 euros brut
par mois (indice 321) dans le second degré.

Foire aux questions

www.devenir-enseignant.org

Quels sont les besoins de recrutement 

dans l’enseignement catholique ?

Est-ce que je bénéficierai 

de la sécurité de l’emploi ?
Quand s’inscrire en masters d’université

catholique pour la rentrée 2010 ? 

Dois-je être catholique ?

Qui sera mon employeur ?    

Suis-je assuré de rester dans ma région 

au moment de ma première affectation ?

Quelle sera ma rémunération ? 
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Secrétariat général de l’enseignement catholique, 277 rue Saint-Jacques, 75240 Paris Cedex 05. 

L’Enseignement Catholique

recrute...



-Pour en savoir plus : www.devenir-enseignant.org  

Vous trouverez sur ce site les coordonnées des universités catholiques 
et des instituts supérieurs de formation de l’enseignement catholique (ISFEC).

SEPT MASTERS
pour devenir enseignant

D
epuis la rentrée 2009, les étudiants qui envisagent de devenir professeurs

peuvent s’inscrire en master 1 et master 2 dans une université catholique

associée aux centres de formation de l’enseignement catholique, ou dans 

une université publique. 

Toutefois, ceux qui souhaitent travailler dans l’enseignement privé sous contrat sont

invités à privilégier l’un des sept masters pluridisciplinaires « Métiers de l’enseignement,

de l’éducation et de la formation » des universités catholiques (Angers, Lille, Lyon, Paris,

Toulouse). Ces masters peuvent être suivis sur tout le territoire grâce aux instituts

supérieurs de formation de l’enseignement catholique (ISFEC) ou à la FOAD (formation

ouverte et à distance). 

Le coût de la formation est pris en charge, pour l’essentiel, par l’État. 

Les frais d’inscription incombant aux étudiants sont actuellement de 1 000 €. 

L’originalité de ces masters tient pour beaucoup dans le fait qu’ils permettent 

de découvrir d’autres métiers de l’éducation et de la formation avec des réorientations

possibles. Autre atout : ils sont composés d’un tronc commun (culture anthropologique,

méthodologie, connaissance du système éducatif…) et de spécialités (« Enseignant 

1er degré », « Enseignant 2d degré »…) qui peuvent comprendre des parcours (« Petite

enfance et premiers apprentissages », « Interdisciplinarité et pédagogie de projet »…). 

La formation comprend, en outre, un stage d’observation en première année, et des

stages d’observation, de pratique accompagnée et de responsabilité en deuxième

année. Le master, qui est un diplôme d’État, préparé dans une université

catholique, sera délivré en jury rectoral ou en convention avec une université

publique.

Devenir enseignant dans l’enseignement catholique

Formation

Recrutement 

BACCALAURÉAT

PROFESSEUR

LICENCE
– disciplinaire
– métiers de la formation 
et de l’éducation
– autre

CONCOURS 
CAFEP CRPE

1re ANNÉE D’EXERCICE
PROFESSEUR
STAGIAIRE

TITULARISATION 
APRÈS INSPECTION

avec concours

MASTER 1
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

En universités catholiques
et instituts supérieurs 
de formation (ISFEC)

MASTER 2
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

En universités catholiques
et instituts supérieurs 
de formation (ISFEC)

MASTER 2
autre

FORMATION
SPÉCIFIQUE
ET STAGES

Pré-accord collégial 

Accord collégial

après les stages


